
« Art. L.420-3 - Constitue un acte de chasse tout acte volontaire lié à la recherche, à la
poursuite ou à l'attente du gibier ayant pour but ou pour résultat la capture ou la mort de celui-
ci.

L'acte préparatoire à la chasse antérieur à la recherche effective du gibier, y compris
lorsqu'il consiste en un repérage non armé du gibier sur le territoire où s'exerce le droit de
chasse, et l'acte de recherche du gibier accompli par un auxiliaire de la chasse ne constituent pas
des actes de chasse. Achever un animal mortellement blessé ou aux abois ne constitue pas un
acte de chasse, de même que
la curée ou l'entraînement des chiens courants sans capture de gibier sur les territoires où
s'exerce le droit de chasse de leur propriétaire durant les périodes d'ouverture de la chasse
fixées par l'autorité administrative.

Ne constitue pas non plus un acte de chasse le fait, pour un conducteur de chien de sang,
de procéder à la recherche d'un animal blessé ou de contrôler le résultat d'un tir sur un animal.

Les entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ou d'oiseaux de
fauconnerie, autorisés par l'autorité administrative, ne constituent pas des actes de chasse.

N'est pas considéré comme une infraction le fait, à la fin de l'action de chasse, de
récupérer sur autrui ses chiens perdus. »

« Art. L. 211-23. - Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d'une
action de chasse ou de la garde d'un troupeau, n'est plus sous la surveillance effective de son
maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son
rappel ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d'une
distance dépassant cent mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de
divagation, sauf s'il participait à une action de chasse et qu'il est démontré que son
propriétaire ne s'est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y
compris après la fin de l'action de chasse.

Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de deux
cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son
maître et qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont le
propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui.

« Art. L. 424-9. - Le grand gibier tué accidentellement et en tout temps à la suite d'une
collision avec un véhicule automobile peut être transporté sous réserve que le conducteur en
ait préalablement prévenu les services de la gendarmerie nationale ou de la police nationale.
»



« Art L. 424-4. - Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne à celui qui l'a
obtenu le droit de chasser de jour, soit à tir, soit à courre, à cor et à cri, soit au vol, suivant les
distinctions établies par des arrêtes du ministre charge de la chasse. Le jour s'entend du temps
qui commence une heure avant le lever du soleil au chef-lieu du département et finit une
heure après son coucher.

Il donne également le droit de chasser le gibier d'eau à la passée, à partir de deux heures
avant le lever du soleil et jusqu'à deux heures après son coucher, dans les lieux mentionnés à
l'article L. 424-6.

Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la
chasse de certains oiseaux de passage en petites quantités, le ministre chargé de la chasse
autorise, dans les conditions qu'il détermine, l'utilisation des modes et moyens de chasse
consacrés par les usages traditionnels, dérogatoires à ceux autorisés par le premier alinéa.

Tous les moyens d'assistance électronique à l'exercice de la chasse,
autres que ceux autorisés par arrêté ministériel sont prohibés.

Les gluaux sont posés une heure avant le lever du soleil et enlevés avant
onze heures.

Tous les autres moyens de chasse, y compris l'avion et l'automobile, même
comme moyens de rabat, sont prohibés.

Toutefois, le déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre est autorisé
dès lors que l'action de chasse est terminée et que l'arme de tir est démontée ou placée sous
étui.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, pour la chasse au chien
courant, le déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre peut être autorisé
dans les conditions fixées par le schéma départemental de gestion cynégétique dès lors que
l'arme de tir est démontée ou placée sous étui.

Les personnes souffrant d'un handicap moteur peuvent faire usage d'un véhicule à
moteur pour se rendre à leur poste. Elles ne peuvent tirer à partir de leur véhicule qu'après
avoir mis leur moteur à l'arrêt»

« Art. L. 424-6. - Dans le temps où, avant l'ouverture et après la clôture générales, la
chasse est ouverte, les espèces de gibier d'eau ne peuvent être
chassée que:

1 ° En zone de chasse maritime;
2° Dans les marais non asséchés;
3° Sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappe d'eau; la

recherche et le tir de ces gibiers ne sont autorisés qu'à distance maximale de trente mètres de la
nappe d'eau, sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci. »


